
   

 

 

Accident au travail  -  Assigna-
tion temporaire 

 

Savais-tu que lorsque tu as une assi-
gnation temporaire de travail seul le 
médecin peut autoriser les tâches que 
tu peux effectuer? Tout changement à 
la nature de ton assignation tempo-
raire doit être autorisé par le médecin. 
C’est le médecin qui spécifie les tâches 

que tu dois effectuer. Seul le SHROS peut autoriser un 
retour au travail ou une assignation temporaire. 

Assignation temporaire | Commission des normes de 
l'équité de la santé et de la sécurité du travail - CNESST 
(gouv.qc.ca)  

 

 

Quoi faire si vous avez un accident du travail? | écurité du tra-

vail - CNESST (gouv.qc.ca) 

Congé des Patriotes  

Si tu es salarié temporaire tu bénéficies du congé des 
Patriotes  à   la condition d’avoir travaillé 10 jours, et ce, 
avant le jours chômé et payé et d’être de retour au tra-
vail au centre de  services scolaire après le congé.  

 

 

 

 

 

Quiz | Spécial Journée nationale des patriotes | Spécial 
Journée nationale des patriotes | ICI.Radio-Canada.ca  

 

 

 

 

 

 

 

Le 1er janvier  ou le 1er juillet -  

Avancement  de l’échelon  clause 6-2.06 

 

L’avancement d’échelon se fait le 1er janvier ou le 1er 
juillet au moins 9 mois  suivant la date effective d’entrée 
en service.  

 

 

Congé parental  et rachat de service 

N’oublie pas de faire ta demande de rachat au RREGOP 
dans les 6 mois suivant la fin de ton congé; le coût est 
alors égal aux cotisations qui auraient été prélevées si tu 
avais été au travail. Passé ce délai, le coût est plus élevé. 
Tu dois  faire la demande de rachat auprès de la paie au 
service des ressources humaines du centre de services 
scolaire. Jusqu’à 90 jours peuvent être crédités gratuite-
ment. Le coût du rachat peut être défrayé par étalement 
ou avec tes REER et est déductible d’impôt. Les montants 
retirés de tes REER n’ont pas besoin d’être remboursés, 
contrairement au Régime d’accession à la propriété 
(RAP).  

 

 

 

 

 

 

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/milieu-travail-sain/retour-travail/assignation-temporaire
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/milieu-travail-sain/retour-travail/assignation-temporaire
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/milieu-travail-sain/retour-travail/assignation-temporaire
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/demarches-formulaires/travailleuses-travailleurs/accident-travail-maladie-professionnelle/quoi-faire-si-vous-avez-un-accident-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/demarches-formulaires/travailleuses-travailleurs/accident-travail-maladie-professionnelle/quoi-faire-si-vous-avez-un-accident-travail
https://ici.radio-canada.ca/quiz/societe/quebec/special-journee-nationale-des-patriotes
https://ici.radio-canada.ca/quiz/societe/quebec/special-journee-nationale-des-patriotes
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Petite histoire du 1er mai au Québec 

Dans le foulée du font commun  de 1973 et de l’em-
prisonnement des leaders des centrales syndicales,  le 
mouvement syndical québécois souligne 1er Mai par 
des manifestations. C’est une première et l’objectif 
principale est de dénoncer la répression antisyndicale 
et appuyer  les luttes en cours. 

C’est notre centrale CEQ à l’époque ainsi que le con-
seil central  qui a pris les devants pour souligner la 
journée du 1er mai.  

C’est l’occasion pour les travailleurs  d’affirmer leurs 
convictions et leurs revendications. 

Cette journée a été par la suite marquée de diffé-
rentes façons au fil du temps au Québec, marche, 
manifestation, rassemblement, diverses actions por-
tant sur les droits des travailleurs, etc. 
  

Journée internationale des travailleuses 
et des travailleurs  aujourd’hui 

À chaque année, la Centrale des syndicats du Québec 
(CSQ) joint sa voix à celle de plusieurs autres organi-
sations syndicales à l’intérieur de la Coalition du 
1er mai ainsi que de plusieurs regroupement d’orga-
nismes populaires. Cette journée est une occasion 
importante d’exprimer notre solidarité avec les mil-
lions d’autres travailleuses et travailleurs du monde 
entier.  

Savais-tu? 

Au Québec, ce n’est qu’en 1980 que la Loi des normes 
du travail  introduit la notion que la semaine normale 
de travail soit de 44 heures.  

Et ce n'est qu’en 1997 que la semaine de 40 heures 
de travail devient un norme légale, soit une journée 
de 8 heures de travail! 

Inflation et coût de la vie * 

L'augmentation du coût de la vie et de l'inflation ont 
des impacts importants et multiples sur une grande 
partie de la population. De plus en plus de travailleuses 
et de travailleurs se retrouvent dans une situation fi-
nancière précaire. Ainsi, non seulement un grand 
nombre de femmes et d'hommes peinent à joindre les 
deux bouts, mais elles et ils n'arrivent même plus à 
combler des besoins de base pour eux-elles-mêmes et 
leurs proches. 

Se loger, se nourrir et se déplacer deviennent des défis 
de tous les jours pour un nombre grandissant de tra-
vailleuses et de travailleurs. 

Pendant ce temps, ce sont encore les mêmes per-
sonnes, les riches et les grandes corporations, notam-
ment les chaînes d'alimentation et pétrolières, qui en 
profitent allègrement. 

À Montréal: Rassemblement fixé à 17 h 30, au parc du 
Souvenir (métro Verdun), le 1er mai, pour la traditionnelle 
manifestation organisée dans le cadre de la Fête interna-
tionale des travailleurs et travailleuses. 

* Extrait du communiqué émis par les syndicats  
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